
Le guide des droits
des personnels de Pôle emploi

 erratum 
Malgré notre vigilance, il subsiste certaines erreurs dans la version imprimée

du « Guide des droits des personnels de Pôle Emploi ». En voici la liste.

• Page 19  Supprimer CPN 6 qui n’existe plus.
• Page 33 (jointe à ce document)  Toutes les virgules du tableau, concernant 

le nombre de JRTT, sont à rajouter.
• Page 34  Dans le paragraphe « journée de solidarité », Pouvoirs Publics au pluriel.
• Page 40  Sorties anticipées Noël et Jour de l’An : Pas de justificatif à fournir 

par les personnels, quel que soit leur statut.
• Page 76  Secrétaire Régionale Aquitaine : Fabienne NIAUSSAT.
• Page 76  N° tel du SNU région Bourgogne : 03 80 27 38 24.
• Page 76  Adresse mail du SNU région Centre : syndicat.snu-centre@pole-emploi.fr
• Page 77  Secrétaire régional IDF, Pascal POUPY.
• Page 77  N° Tél du SNU Pays de la Loire : 06 10 76 31 00.
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Nombre de JRTT en fonction de la quotité de temps de travail et de la date d’entrée
date d'entrée temPs Plein 90 % 80 % 70 % 60 % 50 %

1er janvier 15 13,5 12 10,5 9 7,5

1er février 13,5 12,5 11 9,5 8 7

1er mars 12,5 11,5 10 9 7,5 6,5

1er avril 11,5 10 9 8 7 5,5

1er mai 10 9 8 7 6 5

1er juin 9 8 7 6 5,5 4,5

1er juillet 7,5 7 6 5,5 4,5 4

1er août 6,5 5,5 5 4,5 4 3

1er septembre 5 4,5 4 3,5 3 2,5

1er octobre 4 3,5 3 2,5 2,5 2

1er novembre 2,5 2,5 2 2 1,5 1,5

1er décembre 1,5 1 1 1 1 0,5


